
Un salarié public peut-il saisir l'ombudsman en cas de conflit
RH ?

Réponse courte

Oui, tout salarié public luxembourgeois peut saisir gratuitement l'Ombudsman pour un conflit RH, après avoir épuisé

les recours internes. Cette saisine n'est pas suspensive des délais de recours contentieux et l'Ombudsman émet des

recommandations non contraignantes.

Définition

L'Ombudsman, institué par la loi du 22 août 2003, est une autorité indépendante chargée de traiter les

réclamations des administrés, y compris des agents publics, concernant le fonctionnement des administrations de

l'État, des communes et des établissements publics luxembourgeois.

Sa mission principale est de rechercher des solutions amiables aux différends entre les agents publics et leur

administration, notamment en matière de ressources humaines, tout en veillant au respect des principes de bonne

administration.

Conditions d’exercice

Pour saisir valablement l'Ombudsman, le salarié public doit respecter ces conditions :

Avoir préalablement épuisé les recours administratifs internes prévus par son statut

Présenter une réclamation portant sur un acte ou une omission de l'administration

Ne pas avoir de procédure en cours devant une juridiction administrative

Être personnellement et directement concerné par le litige

Formuler une demande non manifestement infondée ou abusive

Modalités pratiques

La saisine s'effectue selon les modalités suivantes :
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Réclamation écrite en luxembourgeois, français ou allemand

Dossier complet incluant description des faits et pièces justificatives

Envoi direct au Médiateur du Grand-Duché de Luxembourg

Procédure gratuite et confidentielle

Instruction contradictoire avec l'administration concernée

L'Ombudsman peut :

Demander des informations complémentaires

Proposer une médiation

Émettre des recommandations

Suggérer des modifications réglementaires

Pratiques et recommandations

Pour optimiser la saisine de l'Ombudsman :

Constituer un dossier chronologique détaillé des faits et échanges

Privilégier initialement le dialogue interne et la résolution amiable

Respecter parallèlement les délais de recours contentieux

Formuler des demandes précises et documentées

Maintenir une communication constructive avec l'administration

Cadre juridique

Loi du 22 août 2003 instituant un médiateur, articles 1 à 13

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'État

Loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux

Règlement grand-ducal du 15 septembre 2003 fixant les modalités de fonctionnement du service du médiateur

Articles 2(1) et 4 de la loi du 22 août 2003 définissant les compétences de l'Ombudsman

Important : La saisine de l'Ombudsman ne suspend pas les délais de recours contentieux. Le salarié public doit impérativement

veiller au respect des délais légaux pour préserver ses droits, même pendant la médiation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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